
DIRECTION DES SPORTS
NOTE DE SERVICE N° 2025-055

INSTALLATIONS SPORTIVES
MISE À DISPOSITION
	DATE
	LIEU
	DISCIPLINE
	DEMANDEUR
	ACTIVITÉ
	HORAIRES
	OBJET

	
	
	
	
	
	DE
	À
	

	26/11/2025
	GYMNASE MINATCHY
	HANDBALL
	JSB HAND
	MATCH D1 SÉNIOR MASC.
	20H30
	22H00
	JSB HAND / JS DE LA SALINE

	28/11/25
	GYMNASE NELSON MANDELA
	BASKET
	SBBC
	MATCH SÉNIOR MASC.
	20H30
	22H30
	SBBC / PICKS BASKET LA POSSESSION

	
	GYMNASE 
MINATCHY
	HANDBALL
	JSSR HAND
	MATCH SÉNIOR MASC.
	20H30
	22H00
	JSSR / JOINVILLE

	29/11/2025
	BERGES DE LA RIV DES ROCHES
	KAYAK
	CKCB
	CHALLENGE RÉGIONAL JEUNE ET COURSE EN LIGNE MANCHE 2
	7H30
	17H30
	CHALLENGE RÉGIONAL JEUNE ET COURSE EN LIGNE MANCHE 2

	
	GYMNASE NELSON MANDELA                 SALLE POLYVALENTE                                               & SALLE DE COMBAT
	BASKET
	SBBC
	MATCH RMU 18-P2 MASC.
	14H30
	15H30
	SBBC / UNION BASKET ST-LOUIS

	
	
	
	
	MATCH RM U15 MASC.
	16H30
	17H30
	SBBC / UNION BASKET ST-LOUIS

	
	
	
	
	MATCH RF2 FÉM.
	18H30
	20H30
	SBBC / BASKET CLUB ST-PAUL

	
	
	BOXE
	KBB
	JOURNÉE INTERCLUBS & CONVIVIALITÉ
	08H00
	17H00
	ENTRAINEMENT COLLECTIF INTERCLUBS

	
	STADE L. SIMONE
	FOOTBALL
	ASC LAB
	MATCH U13 EXC.
	10H30
	12H00
	ASC LAB / FC LA VILLE STE-SUZANNE

	
	STADE MINATCHY
	
	JSSA
	PLATEAU SECTEUR U9 & U10
	07H30
	10H30
	PLUSIEURS ÉQUIPES

	
	STADE R. ARNOUX
	
	FCRDR
 
	PLATEAU SECTEUR U9 & U10
	07H30
	10H30
	PLUSIEURS ÉQUIPES

	
	
	
	
	MATCH U13 EXC.
	10H30
	12H00
	FCRDR / CS DYNAMO

	
	GYMNASE 
MINATCHY
	HANDBALL
	JSB HAND
	MATCH -13 MASC. EXC
	13H00
	 
15H30
	JSB HAND / ST-GILLES HANDBALL CLUB

	
	
	
	
	MATCH -18 MASC. POULE EST
	14H00
	
	JSB HAND / JSSR HAND 

	
	GYMNASE M. CURIE
	TCHOUBALL
	SBTC
	MATCHS DE CHAMPIONNAT M14, M18 ET SÉNIORS
	13H00
	17H00
	MATCHS DE CHAMPIONNAT M14, M18 ET SÉNIORS

	30/11/2025
	GYMNASE M. CURIE
	
	
	
	08H30
	17H00
	

	
	GYMNASE NELSON MANDELA
	BADMINTON
	LNBR - BCB
	CIRCUIT JEUNES N°3
	07H30
	17H30
	TOURNOI CIRCUIT JEUNES N°3



L’association qui reçoit prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et les secours de l’ensemble des participants et des spectateurs éventuels, sur et aux abords de l’équipement sportif utilisé. L’association s’engage à contrôler et à maîtriser la capacité d’accueil du public, la protection des installations, et d’assurer la sérénité des rencontres.

L’AGENT MOBILISÉ DEVRA :
· OUVRIR LE SITE 1 HEURE AVANT LE DÉBUT DE LA 1ÈRE RENCONTRE,
· FERMER DE SITE 1 HEURE APRÈS LA FIN DE LA DERNIÈRE RENCONTRE,
· ÊTRE PRÉSENT PENDANT TOUTE LA DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION
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